
 

CRISTAMARBRE  TP-13 

Dépôt : 2 avenue Melilia Atlas, Fès – Maroc.  Tél/Fax :(212)35 64 42 42/ Tél: (212)35 64 37 60 
Siège Usine : 14, Quartier Industriel Sidi Brahim –Fès - Tél: (212)35 96 04 59 

E-mail: lahlou.saraprocmaroc@gmail.com 
 

 

 

 

 

 

FICHE TECNIQUE 

CRISTAMARBRE  TP-13 
 

INDUSTRIE • BÂTIMENT • COLLECTIVITÉS 
DÉTERGENTS - TRAITEMENT DE SURFACES USAGE PROFESSIONNEL 

 

CRISTALLISATEUR POUR MARBRES ET PIERRES CALCAIRES 

ENTRETIENT DURABLE  

Créer une surface plus dure, plus brillante (effet miroir) et plus résistante aux taches, offrant un 

entretien durable en simplifiant le nettoyage quotidien sans créer de film. 

Finition de haute qualité pour le marbre et les pierres calcaires (travertin, comblanchien).  

Brillance intense, dureté accrue (résistance aux rayures), facilité de nettoyage et entretien 

durable 

 
 

PROPRIETES 

CRISTAMARBRE  TP-13 est un cristallisant spécial pour le traitement des pierres marbrières 

(marbres, comblanchien, travertin) et des marbres assimilés (granito, terrazo, brèche de 

marbre...).  

CRISTAMARBRE  TP-13  contient des cires spécifiques pour haut niveau de brillance durable  

CRISTAMARBRE  TP-13  forme un film microcristallin qui  permet de rendre les marbres et 

pierres marbrières brillants, résistants, antidérapants, antisalissure et antistatique. 

Rénove les sols endommagés 

Ravive les couleurs  

Grande résistance aux agressions. 

Consommation très économique 

Non nocif pour l'environnement aux conditions d’utilisation recommandées  

 

COMPOSITION 

Cires, émulsifiants non ionique et anionique oxalate de sodium, hexafluorosilicate de 

magnésium, bifluorure d’ammonium, polymère acrylique, stabilisants.  

 

DOMAINE D'APPLICATION 

Pour la cristallisation des sols en pierre marbrière et marbres avec une surface adoucie ou 

polie, comme : marbre de Carrare, comblanchien, travertin, rose du Portugal. Vérifier au 

préalable la possibilité de cristalliser les pierres marbrières reconstituées. Les surfaces rugueuses 

doivent être polies mécaniquement avant la cristallisation. Ne pas utiliser sur : granite, 

quartzite, grès, ardoise ainsi que Terrazzo, pierre reconstituée et grès cérame. 

 

 

 

 

TP-13 

HYGIENE PROFESSIONNEL SOLUTIONS SUR MESURE 
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ÉTABLISSEMENTS   

Industrie, collectivités, Hôtels. Restaurants. Bureaux. Centres commerciaux. Salles publiques et 

auditoriums. Centres sanitaires. Centres d'enseignement. Installations sportives. En général, tout 

type d'établissements gérés avec des critères d'hygiène Professionnelle.  

 

MODE D'EMPLOI 

Traitement cristallisation: Décaper le sol avec le décapant DECAMARBRE TP-13  approprié, 

puis neutraliser à un pH légèrement acide. Attendre le séchage complet.  

Sur une surface de 2 à 3 mètres carrés, vaporiser le produit pur puis polir à  

la mono-brosse (basse vitesse : 200-400 tr/min) équipée d’un disque en laine d’acier ou de 

disques synthétiques jusqu’au séchage puis recommencer si nécessaire.  

Entretien lustrage : 

Afin d'obtenir une brillance homogène, effectuer un lustrage de la surface avec un 

disque de lustrage (rouge, beige ou blanc). 

Par spray méthode avec une mono-brosse équipée de disques en paille d’inox ou 

synthétiques spécifiques. 

Consommation moyenne : environ 1 Kg pour 100 m². 

 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 

- Aspect : liquide laiteux 

- Couleur : blanche ambrée 

- pH : < 2.5 

- Densité : 1,10 - 1,15 

- solubilité dans l’eau : miscible 

 

PRECAUTIONS 

Éviter les projections oculaires et le contact avec l’épiderme. 

Dangereux. 

Respecter les précautions d'emploi. 

Stockage: conserver dans son emballage d’origine fermé, à l’abri du gel et des fortes 

chaleurs. 

 

MENTIONS DE DANGER 

R 22            Nocif en cas d'ingestion. R 34 Provoque des brûlures. 

R 52/53            Nocif pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes  

                        à long terme pour l'environnement aquatique. 

S 24/25            Éviter le contact avec la peau et les yeux. 

S 37/39            Porter des gants appropriés et un appareil de protection des yeux/du 

                        visage.  

 
Nous déclinons toute responsabilité pour des dommages causés par une utilisation non appropriée du produit. 

 
 


